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Droit de conduire un tracteur agricole

Par pascou, le 03/11/2013 à 20:04

je me suis fais retirer mon permis pour un taux alcoolémie élevé . cela me laisse t'il le droit de
conduire un tracteur agricole ?

Par ref06, le 04/11/2013 à 09:48

En France, Il bien évidement que les tracteurs peuvent être conduits sur la route sans 
permis si :
- leur vitesse de marche en palier, à la 
construction, est inférieure à 40 km/h 
pour les tracteurs et 25 km/h pour les 
machines agricoles automotrices,
- ils sont «attachés» à une exploitation 
agricole ou forestière.
Cependant pour votre cas, il est de préférence de contacter un avocat compétent en droit
routier. Votre avocat vous guidera et vous conseillera sur le droit d'automobile.
Je vous conseil de contacter maître xxxxxx, il est avocat compétente en droit routier.

Par robert26, le 07/11/2013 à 14:31

d'où l'expression la-bourré...
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